
Sao Tomé-et-Principe et la FAO
Renforcer la résilience et la sécurité alimentaire et nutritionnelle

Le partenariat de la République Démocratique de Sao Tomé-et-Principe avec la FAO remonte à 1975. Récemment, cette coopération a 
porté, entre autres, sur l’appui aux politiques et aux cadres législatifs relatifs à l’alimentation et à l’agriculture, et sur une vaste gamme 
de projets de développement régionaux et nationaux, dans des domaines comme les technologies de pêche et la commercialisation des 
produits de la pêche, la gouvernance des régimes fonciers, la réponse à la flambée des prix des denrées alimentaires et l’amélioration 
de la production végétale et animale. L’appui à la mobilisation des ressources est une autre composante clé de l’assistance fournie par 
la FAO au pays.
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Adéquation entre l’expertise de la FAO 
et les priorités de développement de Sao 
Tomé-et-Principe. 
L’aide de la FAO à Sao Tomé-et-Principe est définie par le Cadre 
de programmation par pays (CPP) 2014-2017, axé sur quatre 
domaines prioritaires:

 � Développement d’un secteur agricole durable et diversifié, 
incluant un accès à des marchés organisés, en mettant 
l’accent sur l’amélioration et l’augmentation de la production 
agricole, halieutique et de l’élevage. 

 � Gestion durable des ressources naturelles, incluant des 
stratégies de lutte contre la déforestation et la dégradation 
des terres. 

 � Résilience aux chocs et aux crises dans les domaines de 
l’agriculture, de l’alimentation et de la nutrition, axée 
sur le renforcement de la résilience et la réduction et la 
gestion des risques de catastrophes, pour venir en appui aux 
communautés vulnérables. 

 � Renforcement des capacités institutionnelles, pour une 
gouvernance plus inclusive du secteur agricole et rural.

Elaboré en concertation avec le Gouvernement et d’autres 
partenaires, le Cadre de programmation par pays (CPP) appuie les 
objectifs stratégiques et les initiatives régionales de la FAO, et il est 
aligné sur les priorités des politiques nationales de développement 
pertinentes, notamment du Plan de développement économique 
et social et de la Stratégie de Réduction de la pauvreté. En 
outre, il complète le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement (PNUAD) pour Sao Tomé-et- Principe.
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Préparation en vue de la participation  
au programme REDD + 
La FAO soutient les efforts déployés par Sao Tomé-et- 
Principe pour mettre en œuvre des mesures d’atténuation du 
changement climatique appropriées et se préparer à participer 
au programme REDD+ (dans le cadre global du Programme de 
collaboration des Nations Unies sur la réduction des émissions 
causées par le déboisement et la dégradation des forêts 
dans les pays en développement (ONU-REDD). Les stratégies 
REDD+ prévoient de gérer les forêts de manière à préserver 
leurs fonctions écosystémiques, à optimiser leurs fonctions de 
puits à carbone et à améliorer le sort et les moyens d’existence 
des communautés.

La FAO fournit une assistance pour la conception d’un système 
national de surveillance et de mesure, de notification et de 
vérification ((MNV), qui permettra à Sao Tomé-et-Principe 
d’établir des valeurs de référence pour la mise en œuvre 
d’activités nationales liées au programme REDD+ et de remplir 
ses engagements au titre de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique (CCNUCC). Le projet 
s’inscrit dans une initiative plus large visant à assurer une 
réponse coordonnée et rapide des pays du Bassin du Congo.

La première “phase de démarrage rapide” du projet à 
l’échelon national, est axée sur la communication et la 
formation, au moyen d’ateliers, de la création d’un site Web 
interactif REDD+, de publications et de l’établissement de 
mécanismes institutionnels. Un document de stratégie relatif à 
REDD + et un système national de surveillance des forêts sont 
en cours d’élaboration.



Transfert global de savoirs
Programmes d’alimentation scolaire  
et stratégies de nutrition 
Compte tenu du succès des efforts de promotion des 
programmes d’alimentation scolaire dans la région d’Amérique 
latine et des Caraïbes, un accord de coopération Sud-Sud entre la 
FAO et le Brésil a été étendu à certains pays d’Afrique, dont Sao 
Tomé-et-Principe, qui est membre de la Communauté des pays 
de langue portugaise (CPLP). 

Le Gouvernement brésilien, qui avait géré un Programme 
national d’alimentation scolaire pendant plus de 50 ans, 
a commencé à partager son expérience dans le cadre du 
programme de coopération Sud-Sud de la FAO en 2007. En 
2014, il s’est mis à travailler avec la FAO en vue d’améliorer le 
programme d’alimentation scolaire du pays africain, notamment 
en fournissant une assistance technique et du matériel 
pédagogique pour la création et l’entretien des jardins scolaires.

En renforçant les capacités institutionnelles et en mettant en 
place un nouveau cadre pour une loi nationale sur l’alimentation 
scolaire, le projet garantira sa conformité aux «Directives 
volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit 
à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale».  

Production alimentaire locale dans les 
zones urbaines et péri-urbaines
En tant que petit État insulaire en développement (PEID), Sao 
Tomé-et-Principe a non seulement une base de ressources limitée 
pour la production agricole, mais il est aussi vulnérable aux chocs 
et aux crises externes qui ont une incidence négative sur le coût 
et la disponibilité des denrées alimentaires. Le pays bénéficiera 
bientôt d’un projet régional que la FAO met en place pour 
améliorer la sécurité alimentaire en milieu urbain dans les pays 
d’Afrique centrale, en renforçant les disponibilités d’aliments de 
production locale.

Les activités du projet à Sao Tomé-et-Principe seront ciblées 
sur les districts de Lobata et de la région autonome de Prince 
et comprendront la création de ceintures vertes et de jardins 
potagers à l’intérieur et aux alentours des villes. En augmentant 
la quantité et en diversifiant la gamme de produits agricoles, 
cette initiative accroîtra les disponibilités de produits alimentaires 
aussi bien pour la consommation locale que pour l’exportation.

Projet: mis en œuvre dans le cadre du Programme de coopération technique  

de la FAO.

Renforcer la sécurité alimentaire et le 
développement durable
Les régions forestières du Bassin du Congo, qui sont parmi les 
plus grands réservoirs de diversité biologique de la planète, 
contribuent aux moyens d’existence de près de 70 millions de 
personnes. Les principaux produits forestiers non ligneux (PFNL) 
de la région sont les plantes comestibles et médicinales, le gibier, 
les insectes, le miel, le rotin et d’autres fibres utilisées pour la 
construction et la fabrication d’outils.

Sao Tomé-et-Principe bénéficient d’une initiative régionale 
triennale visant à « renforcer la contribution des produits 
forestiers non ligneux (PFNL) à la sécurité alimentaire en Afrique 
Centrale ». Mis en œuvre dans le cadre du Programme de 
coopération technique de la FAO, ce projet vise à la fois à réduire 
l’incidence de la pauvreté et à améliorer la gestion durable des 
forêts. Il a entre autres pour objectifs spécifiques d’intégrer 

les lignes directrices de 
la Commission des forêts 
d’Afrique centrale (COMIFAC) 
et les principes du « droit 
à l’alimentation » dans la 
législation nationale, et 
d’améliorer les stratégies de 
développement de la filière 
des produits forestiers non 
ligneux (PFNL).

Jusqu’à présent, la FAO et le Gouvernement de Sao Tomé-
et-Principe ont défini un cadre institutionnel qui supprimera 
les obstacles à la gestion durable et à la commercialisation 
des produits forestiers non ligneux (PFNL) et permettra 
aux communautés locales d’en tirer parti – à la fois en les 
consommant et en les vendant. Dans la première année de sa 
mise en œuvre, le projet renforce les capacités entrepreneuriales 
des communautés locales, grâce à des démonstrations 
conduites sur des sites pilotes. Il met aussi en place un système 
d’information pour mieux faire comprendre les contributions 
positives potentielles des produits forestiers non ligneux (PFNL) à 
la sécurité alimentaire et à la lutte contre la pauvreté. 
Projet mis en œuvre par la FAO avec la COMIFAC et des ministères nationaux, 
et financé par le Fonds forestier du bassin du Congo de la Banque africaine de 
développement.

«Le développement 

durable passe d’abord par 

la sécurité alimentaire et 

une nutrition adéquate 

pour tous.»

FAO Director-General
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